
Service urbanisme
Place de la mairie
SEGONZAC
Tél: 05 45 83 40 41

AVIS DE DÉPÔT
Vu l’article R 423-6 du Code de l’Urbanisme

Fait à SEGONZAC,
le 13/04/2026

DP 16366 26 00014

Déposé le 13/04/2026

Par Département de la Charente

Pour un projet de

Le projet prévoit de sécuriser certains accès du collège
Font-belle à Segonzac._- Le portillon existant sera
réhausser de 30cm. La hauteur totale sera d' 1m80._Le
portillon est à barreaudage vertical, RAL 6005._-
Remplacement du grillage souple existant par d'un
grillage à treillis soudés sur le muret en pierre
existant.La hauteur totale sera d'1m80._- Remplacement
du portail existant par un nouveau portail. Hauteur 1m80,
barreaudage vertical RAL 6005.

Sis à l’adresse 7 Rue Jean d_Hermy 16130 Segonzac

Parcelle cadastrale AB 0260, AB 0299

Superficie du terrain 9515.00 m²

Surface de plancher créée m²

Hauteur du projet m

Nombre de logements

Affiché le 13/04/2026


